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LES PLANS DIRECTEURS CANTONAUX ROMANDS

CONCLUSION GÉNÉRALE
Lorsqu'on parle de plan directeur,
on cite souvent l'article 35 LAT (loi
entrée en vigueur le 1.1.1980):

«Les cantons veillent à ce que
a. les plans directeurs soient éta¬

blis au plus tard dans un délai
de cinq ans à compter de l'entrée

en vigueur de la présente
loi.

C'est la non-application quasi généralisée de cette

disposition qui provoque l'association d'idées:
plan directeur/retard/violation de la LAT.

Cette situation fait d'ailleurs l'objet d'une analyse
dans le rapport sur l'aménagement du territoire
1987 du 14 décembre 1987 (Feuille fédérale,
1988, p. 822 spécialement, p. 880 et ss).

Et pourtant... il y aurait certainement beaucoup
d'autres choses à dire sur les plans directeurs.

Les responsables des cantons romands le savent
bien, un plan directeur, ça ne s'improvise pas.
Indépendamment de la création du plan qui fait appel

à de multiples connaissances dans les domaines

les plus divers, il faut encore penser aux
problèmes de gestion qui semblent être les plus
délicats. En effet, si la question de la gestion n'est

pas analysée de manière suffisamment approfondie,

le risque est grand de voir le plan directeur se

métamorphoser en fossile qui, rapidement, ne

pourrait plus remplir son rôle moteur.

En lisant ce numéro, vous aurez pu constater que
les divers articles sont plutôt empreints de
satisfaction que d'amertume. Certaines discordances
s'élèvent toutefois, tant en ce qui concerne
l'instrument lui-même que la volonté politique de rendre

véritablement efficace cet instrument.

Si les avis ne sont pas plus tranchés, c'est peut-
être parce que l'institution «plan directeur» est

encore trop mal connue pour soulever les
passions. Ainsi, chacun aura tendance à y chercher
des éléments qui le concernent personnellement,
les grandes options étant alors ramenées à leur

plus petit dénominateur commun.
Pourtant, on ne fait pas d'aménagement sans un

projet qui tienne compte de tous les éléments

pouvant avoir des effets sur le territoire. Le

rapport sur l'aménagement du territoire 1987 (réf. cit.

p. 879) définit le plan directeur comme «la
véritable plaque tournante de la coordination à tous
les échelons et dans tous les domaines sectoriels
à incidence spatiale. Il est le principal instrument
de gestion de l'organisation du territoire».
Instrument fondamental certainement. Toutefois,
on constate qu'il n'est pas toujours facile à lire,

d'où la nécessité d'une information aussi complète

que possible.
C'est la raison qui nous a poussés à consacrer ce
numéro à l'état de la situation sur le front des

plans directeurs.
Nous espérons avoir ainsi contribué à une
meilleure compréhension de la problématique actuelle
en Suisse romande.

Geneviève Calpini
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